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 n° 98 141 du 28 février 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 janvier 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa de regroupement familial, sur la base de l’article 10 de la loi 

du 15 décembre 1980, prise le 16 décembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 février avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE LE COURT loco Me G. DE KERCHOVE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La requérante a contracté mariage au Maroc le 3 avril 2009 avec un ressortissant marocain autorisé au 

séjour en Belgique. 

 

Le 2 août 2011, elle a introduit une demande de visa de regroupement familial, en vue de rejoindre son 

époux. 
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En date du 16 décembre 2011, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de 

délivrance de visa, qui lui a été notifiée le 29 décembre 2011. Cette décision, qui constitue l’acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« La requérante ne peut se prévaloir des dispositions de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, notamment l'article 10, modifié par la loi du 

08/07/2011 entrée en vigueur le 22/09/2011 ; 

En effet, [E. K. A.] ne prouve pas à suffisance qu’il dispose de moyens de subsistance stables, réguliers 

et suffisants tel que prévu au §5 de l'article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des 

membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics. 

En effet, ces moyens ne sont pas au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 

14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale. Considérant qu'[E. K. A.] 

a produit de (sic) fiches de paies pour les mois de janvier à novembre 2011. Que ceci atteste d'un 

revenu mensuel moyen de 754.20 euros. Que ce montant est insuffisant pour subvenir à ses propres 

besoins et à ceux des membres de sa famille. 

Dès lors, le visa est refusé. 

Motivation : 

Concernant le droit à l'intégration sociale. 

Par la loi du 08/07/2011. En effet, l’étranger rejoint ne prouve pas à suffisance (ou n'a pas prouvé) qu’il 

dispose de moyens subsistances stables, réguliers et suffisants tel que prévu au §5 de l'article 10 pour 

subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille afin que ces derniers ne 

deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics, ces moyens devant être au moins équivalents à 

cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit 

à l'intégration sociale.         . 

Examiner ces autres conditions ou de procéder à toute enquête ou analyse jugée nécessaire lors de 

l’introduction éventuelle d’une nouvelle demande. » 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante invoque, dans un second moyen, la violation « des principes de précaution et 

de minutie dans la motivation des actes de l’administration ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation des actes de l’administration ; de l’erreur manifeste d'appréciation et du principe du 

raisonnable et du principe audi alteram partem, lus en combinaison avec l’instruction ministérielle 

annulée du 19 juillet 2009 […] ». 

 

Dans une première branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’elle ne 

répondait pas à la condition des revenus stables, réguliers et suffisants au motif que les revenus de M. 

[E.K.A. ] seraient, en moyenne, de 754,20 euros par mois, ce qui procède selon elle d’une lecture tout à 

fait erronée des fiches de paies produites par le regroupant. Elle précise que celui-ci est mis à l’emploi 

dans le cadre d’un contrat « Win-Win », lequel consiste en une réduction du salaire net à payer au 

travailleur par l’entreprise, l’ONEM prenant en charge une allocation de chômage appelée « allocation 

de travail », qu’elle paie directement au travailleur, de sorte que le montant mensuel moyen de 754,20 

euros perçu par le regroupant est complété par un montant mensuel de 500 euros qu’il perçoit 

directement de l’ONEM, élément qui ressort clairement de sa fiche de paie. Elle affirme donc que le 

salaire net du regroupant, à savoir 1.254,20 euros par mois, dépasse largement le taux de 120 % du 

revenu d’intégration sociale exigé par la loi, et elle estime que la partie défenderesse, qui avait 

connaissance des fiches de paie susvisées, a procédé à une lecture trop rapide ou négligente de celles-

ci, à  l’origine de l’erreur manifeste d'appréciation commise. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil constate à la lecture du dossier administratif que la partie requérante a 

notamment fourni, à l’appui de sa demande de visa, les fiches de paie du regroupant pour les mois de 

janvier à novembre 2011, comme le mentionne la décision querellée. Le Conseil constate qu’il ressort 

de la lecture de ces documents que le regroupant perçoit un revenu net mensuel variant entre 1.122 et 

1.228 euros, et il observe que ces fiches de paie indiquent effectivement une « Alloc. 

Travail/Intégrat./Réinsert. » d’un montant de 500 euros, montant qui est déduit du salaire net mentionné 

ci-dessus pour obtenir le salaire « net à recevoir », que le regroupant reçoit directement de son 

employeur. Le Conseil estime, au vu de ces éléments, que bien qu’il ne ressorte pas de manière tout à 

fait explicite des fiches de paie que le regroupant était engagé dans le cadre d’un contrat « Win-Win » et 

que l’allocation de travail de 500 euros mentionnée lui était versée directement par l’ONEM, il 

appartenait à la partie défenderesse de prendre en considération le revenu net mensuel du regroupant, 

lequel comprend cette allocation de travail, et non uniquement le salaire « net à recevoir » versé par 
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l’employeur. Partant, en considérant que le revenu mensuel moyen du regroupant s’élevait à 754,20 

euros, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d'appréciation lors de l’évaluation de 

l’existence de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants dans le chef du regroupant. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la première branche du second moyen est, dans les limites 

exposées ci-dessus, fondée et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner le premier moyen ni les autres branches du second moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

  

3. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de visa de regroupement familial, prise le 16 décembre 2011, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille treize par : 

 

 

Mme M. GERGEAY,                                                    Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme G. BOLA SAMBI BOLOKOLO, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA SAMBI BOLOKOLO M. GERGEAY 

 

 


